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Avertissement 
Ce document est un guide d’aide pour la prise en charge 

des femmes en âge de procréer. 
Il s’agit de propositions qui pourront être, le cas échéant, 

adaptées par les soignants à chaque personne  
en fonction de la situation médicale et organisationnelle. 

Elles ne sont pas médicalement opposables.
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ABRÉVIATIONS

 βhCG : Fraction Beta d’hormone Chorionique Gonadotrope

 CNGOF : Collège National des Gynécologues-Obstétriciens Français 

 DDR : Date des Dernières Règles

 DIU : Dispositif Intra-Utérin

 ES : Etablissement de Santé 

 FIAPAC : International Federation of Abortion and Contraception Professionals

 FDR : Facteur De Risque

 GEU : Grossesse Extra-Utérine 

 GLI : Grossesse de Localisation Indéterminée

 IGH : Infection Génitale Haute 

 IST : Infection Sexuellement Transmissible

 IVG : Interruption Volontaire de Grossesse 

 PMA : Procréation Médicalement Assistée

 SA : Semaine d’Aménorrhée 
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OBJET
Ce guide a pour objectif d’aider les professionnels dans la prise en charge des pa-

tientes en demande d’IVG sur grossesse précoce et propose des outils pour la pratique 
en consultation.

L’accès rapide à l’IVG et la suppression du délai de réflexion conduit en France au-
jourd’hui à la possibilité de demandes d’IVG à des termes peu avancés. Cette prise en 
charge précoce évite une attente souvent mal vécue pour les femmes.  

Quand la grossesse est très précoce, elle est dans la majorité des cas intra-utérine mais 
peut aussi être extra-utérine ou bien non évolutive. 

Réaliser une IVG dans la situation d’une grossesse située en dehors de l’utérus consti-
tue une des principales inquiétudes chez le praticien notamment en cas de perte de vue 
de la patiente. Les GEU concernent environ 2% des grossesses ; la prise en charge des 
patientes dans le cadre d’une demande d’IVG précoce optimise la rapidité de leur dia-
gnostic. 

La procédure d’IVG sur grossesse précoce doit respecter des critères d’éligibilité et de 
surveillance précis. Elle est réservée à des femmes asymptomatiques, avec une date des 
dernières règles bien identifiée en cycle naturel, sans facteurs de risque de GEU identi-
fiés, observantes et pouvant respecter le suivi préconisé. 

Le professionnel doit laisser le choix à la patiente entre la réalisation d’une IVG sur 
grossesse précoce ou d’une IVG sur une grossesse d’évolution intra-utérine confirmée 
qui serait réalisée ultérieurement. 

Un parcours fluide et bien défini est indispensable entre les professionnels réalisant les 
IVG sur grossesses précoces, les ES partenaires et les services des urgences gynécolo-
giques qui prennent en charge les complications.

DOMAINE D’APPLICATION
Ce document s’adresse aux professionnels proposant l’IVG médicamenteuse (sage-

femmes, médecins généralistes et gynécologues) libéraux, des Centres de Santé hors ES 
et des Centres IVG en ES. 

DOCUMENTS ASSOCIÉS
Les sociétés savantes françaises n’ont pas publié de protocole de prise en charge des 

grossesses précoces. Le CNGOF mentionne dans ses recommandations de 2016 “qu’en 
l’absence de facteurs de risque et de symptômes, une grossesse de localisation indé-
terminée ne contre- indique pas la prise des médicaments pour l’IVG. Il est cependant 
recommandé d’informer les femmes du risque de non-diagnostic de GEU et des signes 
qui doivent les alerter”. Le CNGOF indique également que “l’échographie avant une IVG 
doit être encouragée mais n’est pas indispensable pour réaliser une IVG”. La FIAPAC 
recommande la démarche “VEMA” Very Early Medical Aborption et la définit comme 
procédure sûre et efficace.

Les documents élaborés par le RPNA attenants à ce guide sont les suivants :

• �RPNA_Gyn_Usag_003 : Fiche information IVG médicamenteuse à un terme précoce  

• �RPNA_Gyn_Med_008 : Formulaire de consentement IVG médicamenteuse à un terme 
précoce 

• �RPNA_Gyn_Med_007 : Fiche de liaison : IVG médicamenteuse sur grossesse précoce
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PRISE EN CHARGE
Ce paragraphe a pour but de décrire  les conditions d’éligibilité des patientes à la 

procédure ainsi que le parcours de soin : de la consultation pré-IVG à la consultation 
post-IVG en passant par le protocole médicamenteux et la surveillance.

1. Conditions d’éligibilité : 

Toutes les conditions suivantes doivent être réunies :

 �DDR bien identifiée avec des cycles réguliers et naturels  

 �Le terme théorique doit être cohérent avec le dosage des βhCG et les images 
échographiques (échographie non obligatoire mais fortement recommandée)  

 �Echographie, si réalisée, ne retrouvant pas de signes directs ou indirects de GEU  

 �Patiente asymptomatique : pas de douleur pelvienne ni de métrorragie 

 �Absence de FDR de GEU contre-indiquant la procédure :  

• �Antécédent de GEU

• �Antécédent de chirurgie tubaire

• �Antécédent d’IGH

• �Antécédent de ligature tubaire

• �Grossesse obtenue par PMA

• �Grossesse sur DIU

À noter :  
Le tabagisme et l’âge maternel constituent des contre-indications relatives : 
le professionnel de santé devra apprécier la balance bénéfices-risques de la 
réalisation de l’IVG précoce.

 �Pas de contre-indications médico-psychosociales à l’IVG par méthode médicamenteuse

 �Patiente fiable, observante et ayant bien compris la démarche et le suivi obligatoire
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Si le taux de BhCG est > 1 500 UI/L et l’œuf est non visible en échographie 
endovaginale, la suspicion de GEU l’emporte toujours et contre indique 
formellement la procédure d’IVG sur grossesse précoce. 

La patiente devra être adressée aux urgences gynécologiques.
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2. Consultation pré-IVG : les objectifs 

 �S’assurer du souhait de la patiente et de l’éligibilité de la patiente à la procédure

 �Réaliser aussi souvent que possible une échographie afin de vérifier l’absence  
de signes directs ou indirects de GEU 

 �Informer sur le risque non exclu de GEU et des symptômes de celle-ci   

 �Planifier le suivi 

 �Remettre la fiche d’information patiente incluant l’information sur les risques,  
la surveillance, le suivi, les signes devant faire consulter et le lieu et numéros  
de contact en cas d’urgence 

 �Remettre la fiche de liaison à transmettre au service d’accueil des urgences 
gynécologiques en cas de complication

Le professionnel doit s’assurer au préalable, dans le cadre de son conven-
tionnement avec l’ES que celui-ci soit en capacité de prendre en charge  
les urgences gynécologiques y compris les GEU nécessitant une chirurgie 
en Urgence.

Les mentions suivantes sur la fiche de liaison seront utiles à l’accueil du ser-
vice des urgences pour faire rapidement appel au gynécologue de garde ou 
d’astreinte :

• �IVG SUR GROSSESSE PRECOCE NON VISIBLE A L’ECHOGRAPHIE 

• �RISQUE DE GEU 

• �PREVENIR EN URGENCE LE GYNECOLOGUE DE GARDE/ASTREINTE 

 �Vérifier la compréhension de la patiente sur les démarches, les risques, les éléments 
de surveillance et les contrôles indispensables 

 �Recueillir le consentement écrit de la patiente

 �Réaliser un temps de prévention et d’éducation à la santé sexuelle, adapté aux 
besoins de la patiente (dépistage IST, contraception, repérage des violences, suivi 
gynécologique…)
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3. Protocole médicamenteux et de surveillance

J0 = dosage du βhCG et prise de la mifépristone

• �Dosage du βhCG quantitatif de référence (s’assurer d’un taux < 1500 UI/L)  

• �Prise d’un comprimé de Mifépristone de 200 mg par voie orale (possible lors  
de la consultation ou à domicile) 

 

J2 = prise du misoprostol 

• �Prise d’un comprimé de misoprostol de 400 µg par voie transmuqueuse orale 

• �Possibilité en ES ou au domicile de la patiente (présence d’un tiers 
accompagnant nécessaire) 

 

J5 = premier contrôle  

• �Dosage du βhCG quantitatif  

• �Efficacité = Taux du βhCG  à 50% du taux initial + évolution clinique normale  

• �Exemple :
- Taux initial J0 à 800 UI/L 
- Taux J5  400 UI/L   = SUCCES  

• �Évaluation réalisée par téléconsultation ou en présentiel 

                       

J7 = deuxième contrôle 

• �Deuxième dosage du βhCG quantitatif 

• ��Efficacité = Taux de βhCG  à 20 % du taux initial (décroissance d’au moins 80%) 
+ évolution clinique normale  

• �Exemple :  
- Taux initial J0 à 800 UI/L 
- Taux J7  160 UI/L   = SUCCES 

• �Évaluation à réaliser en présentiel (sauf difficultés organisationnelles)  

Remarque : l’injection d’immunoglobulines anti-D en cas de rhésus négatif n’est plus 
recommandée (CNGOF 2024) en cas d’IVG en dessous de 12 SA

Si la patiente n’a pas présenté de saignement dans les 72 heures suivant la 
prise de misoprostol ou les taux de βhCG sont supérieurs aux seuils attendus à 
J5 et/ou J7, la patiente devra être orientée vers le centre IVG partenaire ou les 
urgences gynécologiques de l’ES partenaire selon l’organisation locale. 
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4. Consultation post-IVG

 �À réaliser à J7 lors du deuxième contrôle (sauf difficultés organisationnelles, 
weekend ou jours fériés, auxquels cas la réaliser le plus rapidement possible)

 �Vérifier l’évolution clinique favorable  

 �Evaluer la survenue de complications éventuelles 

 �Poser un DIU si souhaité et succès de l’IVG

 �Évaluer le vécu et reproposer l’entretien psycho-social 

Si la patiente n’est pas venue à la consultation post-IVG, la contacter le jour 
même par téléphone et tracer les appels dans le dossier. 

COTATIONS FORFAIT IVG
Il n’existe pas d’actes relatifs à une procédure IVG sur grossesse précoce. La cotation 

sera la même que celle des IVG médicamenteuses en ES ou hors ES.
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